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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

TROISIÈME SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M
me

 GUILLEMARD voulant que soit lu une deuxième fois et 

renvoyé en comité le projet de loi 300 — Loi modifiant la Loi sur l'Association des étudiants de l'Université du 

Manitoba/The University of Manitoba Students' Union Amendment Act. 

 

Le débat se poursuit. 

 

M. ALLUM et M
me

 MAYER interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

M. JOHNSTON présente la proposition suivante : 

 

Proposition n
o 
6 : Programme Eye See… Eye Learn 

 

Attendu : 

 

qu’un enfant sur cinq aura un trouble de la vue difficilement perceptible lorsqu’il commence l’école; 

 

que plusieurs de ces enfants acceptent les problèmes oculaires tels qu’une mauvaise vision puisqu’ils 

ignorent que leur vision diffère de celle des autres; 

 

que 80 % de l’apprentissage d’un enfant se fait au moyen du système visuel et que par conséquent une 

excellente vision et une bonne santé oculaire sont essentielles à la réussite scolaire; 

 

que l’Association des optométristes du Manitoba participe au programme de vision national Eye See… Eye 
Learn et qu’elle déploie des efforts pour faire valoir aux parents qu’un examen approfondi de la vue 

effectué par un optométriste est essentiel à l’apprentissage amélioré de leurs enfants, 

 

il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba reconnaisse les travaux importants effectués dans le 

cadre du programme Eye See… Eye Learn et qu’elle encourage les parents à faire passer régulièrement un 

examen de la vue à leurs enfants. 

 

Il s’élève un débat. 

 

N° 30 
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M. JOHNSTON intervient.  

 

MM. WIEBE, MICKLEFIELD, FLETCHER et CURRY posent des questions au député. 

 

Le débat se poursuit. 

 

MM. WIEBE et CURRY interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

M. le ministre FRIESEN dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2018-2019 — Finances. 

(Document parlementaire n
o
 32) 

 

 

M. le ministre WISHART dépose le rapport annuel du Programme manitobain d’aide aux étudiants pour 

l’exercice se terminant le 31 juillet 2017. 

(Document parlementaire n
o
 33) 

 

 

M. le ministre WISHART dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2018-2019 — Éducation et Formation. 

(Document parlementaire n
o
 34) 

 

 

M. le ministre FRIESEN dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2018-2019 — Crédits d’autorisation et Autres crédits. 

(Document parlementaire n
o
 35) 
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M. le ministre FRIESEN dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2018-2019 — Régime de retraite de la fonction publique et autres frais.  

(Document parlementaire n
o
 36) 

 

 

M. le ministre FRIESEN dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2018-2019 — Commission de la fonction publique.  

(Document parlementaire n
o
 37) 

 

 

Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, M. le ministre WHARTON, M. ISLEIFSON, M
me

 SMITH 

(Point Douglas) ainsi que MM. GERRARD et HELWER font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. KINEW — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à appuyer une augmentation du financement visant la sécurité et la sûreté des 

étudiants et des membres du corps professoral de l’Université de Winnipeg, des membres de la collectivité et 

des particuliers qui entretiennent des liens étroits avec l’université et à reconnaître que celle-ci est une 

institution située au centre-ville qui a besoin de soutien supplémentaire pour veiller à ce que ses portes 

demeurent ouvertes à l’ensemble de la collectivité. 

 

M. GERRARD — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à demander à Dynacare de rouvrir les laboratoires qu’elle a fermés ou à permettre à 

Services de diagnostic du Manitoba d’en ouvrir librement dans les cliniques où ils se trouvaient, à veiller à ce 

que des services de laboratoire de haute qualité soient offerts aux patients et à ce que les règles de concurrence 

quant à la fourniture de tels services aux cabinets médicaux soient équitables et à se pencher sur cette question 

immédiatement dans le but d’offrir de meilleurs soins axés sur le patient et d’améliorer le soutien accordé aux 

professionnels de la santé. (M. Resler, P. Manness, F. Ibrahim et autres) 

 

M. FLETCHER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à prendre les mesures nécessaires afin d’assurer que le site de l’aréna Vimy ne serve 

pas de centre de traitement de la toxicomanie. (D. Coyston, B. Coyston, K. Kunz et autres) 

 

M. LINDSEY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à appuyer une augmentation du financement visant la sécurité et la sûreté des 

étudiants et des membres du corps professoral de l’Université de Winnipeg, des membres de la collectivité et 

des particuliers qui entretiennent des liens étroits avec l’université et à reconnaître que celle-ci est une 

institution située au centre-ville qui a besoin de soutien supplémentaire pour veiller à ce que ses portes 

demeurent ouvertes à l’ensemble de la collectivité.  

 

M. SWAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à appuyer une augmentation du financement visant la sécurité et la sûreté des 

étudiants et des membres du corps professoral de l’Université de Winnipeg, des membres de la collectivité et 

des particuliers qui entretiennent des liens étroits avec l’université et à reconnaître que celle-ci est une 

institution située au centre-ville qui a besoin de soutien supplémentaire pour veiller à ce que ses portes 

demeurent ouvertes à l’ensemble de la collectivité.  
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M. ALLUM — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à appuyer une augmentation du financement visant la sécurité et la sûreté des 

étudiants et des membres du corps professoral de l’Université de Winnipeg, des membres de la collectivité et 

des particuliers qui entretiennent des liens étroits avec l’université et à reconnaître que celle-ci est une 

institution située au centre-ville qui a besoin de soutien supplémentaire pour veiller à ce que ses portes 

demeurent ouvertes à l’ensemble de la collectivité. (T. Kolisnyk, M. Von Ineveld, N. Friesen-Hughes et autres) 

 

M. WIEBE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à appuyer une augmentation du financement visant la sécurité et la sûreté des 

étudiants et des membres du corps professoral de l’Université de Winnipeg, des membres de la collectivité et 

des particuliers qui entretiennent des liens étroits avec l’université et à reconnaître que celle-ci est une 

institution située au centre-ville qui a besoin de soutien supplémentaire pour veiller à ce que ses portes 

demeurent ouvertes à l’ensemble de la collectivité.  

 

M
me 

FONTAINE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

premier ministre du Manitoba et la ministre de la Justice à ordonner immédiatement la tenue d’une enquête 

publique sur les systèmes qui ont joué un rôle dans la vie et le décès de Tina Fontaine ainsi que sur le 

fonctionnement de l’administration de la justice après son décès et faire en sorte que le mandat de l’enquête 

publique soit défini conjointement avec les gardiens de Tina Fontaine ou avec l’agent nommé par ces derniers. 

 

 

Conformément au paragraphe 33(7) du Règlement, le leader du gouvernement à l’Assemblée annonce que 

la proposition portant sur la Semaine manitobaine du curling sera examinée le prochain mardi où seront 

abordées les affaires émanant des députés. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


